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Étude réalisée pour la commission AGRI − 
L’impact des phénomènes climatiques 
extrêmes sur la production agricole dans 
l’Union européenne  

La présente étude examine la 
manière dont la multiplication 
constatée et prévue des 
phénomènes météorologiques et 
climatiques extrêmes sur 
l’ensemble du territoire de l’Union 
influe sur la production agricole 
dans l’Union européenne, 
conduisant le secteur à trouver des 
solutions permettant de s’adapter 
et les décideurs à réfléchir aux 
mesures à prendre pour rendre 
l’agriculture plus résiliente face au 
changement climatique.  

Elle passe en revue les effets des phénomènes météorologiques extrêmes qui peuvent être associés 
au changement climatique et les solutions disponibles pour le secteur agricole.  

Elle évalue également dans quelle mesure les instruments politiques actuels soutiennent de 
manière proactive l’adaptation du secteur agricole, tant au niveau de l’Union qu’au niveau national, 
et fournit des exemples de bonnes pratiques tirés d’études de cas qui indiquent comment contenir 
davantage les effets néfastes du changement climatique sur l’agriculture.  

 

Le présent document est le résumé de l’étude demandée par la commission de l’agriculture et 
du développement rural sur l’impact des phénomènes climatiques extrêmes sur la production 
agricole dans l’Union européenne.  L’intégralité de l’étude, disponible en anglais, peut être 
téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/3yDzsLB 

https://bit.ly/3yDzsLB
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Tendances observées dans l’occurrence des phénomènes 
climatiques extrêmes et impacts sur le secteur agricole de 
l’Union européenne 
Les phénomènes tels que les périodes de canicule, les vagues de froid, les fortes pluies, les tempêtes, 
les inondations, les glissements de terrain, les sécheresses, les incendies de forêt et les orages 
violents (vent, grêle) peuvent être qualifiés d'événements extrêmes. Lorsque ces phénomènes se 
produisent simultanément, on parle d’événements combinés. Le changement climatique peut 
influencer la fréquence et la gravité des événements extrêmes, cette influence étant 
particulièrement évidente dans le cas des périodes de canicule. Les tendances historiques et 
prévisionnelles de l’occurrence et de la gravité des événements extrêmes convergent dans la même 
direction: une hausse des températures estivales extrêmement chaudes dans toute l’Europe, des 
conditions de plus en plus sèches dans le sud de l’Europe et des épisodes de fortes précipitations 
de plus en plus nombreux dans le nord et le centre de l’Europe. L’ampleur de ces variations à la 
hausse est préoccupante. Le nombre de jours de canicule climatologique sera au moins multiplié 
par cinq d’ici la fin du siècle dans les régions au climat le plus frais, et pourra être multiplié par trente 
dans les régions au climat plus chaud. Les sécheresses en Europe du Sud pourraient être trois fois 
plus sévères d’ici la fin du siècle. 

Les pertes spécifiques au secteur agricole représentent plus de 60 % des pertes liées à la sécheresse, 
soit environ 5 milliards d’euros par an (sur la base de Naumann et al., 2021). Ce chiffre devrait encore 
augmenter à l’avenir. Les phénomènes extrêmes ont également des conséquences en cascade sur 
les fonctions écologiques et sur l’économie agricole. Les sous-secteurs vulnérables comprennent les 
céréales non irriguées, et plus particulièrement le maïs, les arbres fruitiers et les plantes vivaces, les 
tubercules cultivés dans les régions caractérisées par des précipitations extrêmes, et l’élevage, pour 
sa dépendance à l’égard des fourrages verts.  

Solutions d’adaptation pour permettre au secteur agricole de 
mieux résister au changement climatique 
Pour soutenir les agriculteurs et maintenir leur productivité, il existe plusieurs options d’adaptation. 
Les options d’adaptation «descendantes» comprennent des outils de gestion des risques 
(assurances, fonds de mutualisation, couverture ou mutualisation des risques), les observatoires du 
changement climatique et les systèmes d’alerte précoce mis en œuvre par les autorités locales. Les 
agriculteurs peuvent également s’adapter de manière autonome (approche «ascendante») en 
adoptant une ou plusieurs stratégies d’adaptation: stabilisation de leurs revenus par l’adhésion à 
des systèmes de gestion des risques ou la diversification de leurs sources de revenus, renforcement 
de la résilience par l’amélioration de la santé des sols et du bon fonctionnement des 
agroécosystèmes, ou protection des actifs par des investissements dans des équipements 
spécifiques (filets anti-grêle, serres, systèmes d’irrigation, etc.). 

Instruments politiques soutenant l’adaptation du secteur 
agricole de l’Union 
Les stratégies européennes (stratégie «de la ferme à la table», stratégie d’adaptation de l’UE, 
stratégie de l’UE en faveur de la biodiversité à l’horizon 2030, stratégie de l’UE en faveur des sols à 
l’horizon 2030, etc.) promeuvent une approche systémique des questions environnementales et 
climatiques en tenant compte de leur rôle et de leurs effets potentiels sur le secteur agricole. 
Toutefois, les dispositions fixées par les politiques de l’Union (par exemple celles concernant une 
utilisation efficace de l’eau par le secteur agricole) ne sont pas encore suffisamment mises en œuvre 
par les États membres pour permettre de résoudre les problèmes liés au changement climatique 
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auxquels le secteur agricole est confronté. En outre, les synergies entre les politiques de gestion des 
risques d’inondation et les politiques agricoles restent limitées.La nouvelle réforme de la PAC met 
de plus en plus l’accent sur les instruments soutenant une gestion proactive des effets des 
phénomènes météorologiques extrêmes causés par le changement climatique. L’analyse des plans 
stratégiques relevant de la PAC révèle que les États membres ont élevé la nécessité de soutenir 
l’adaptation du secteur agricole au changement climatique au rang des priorités. Pour relever les 
défis de l’adaptation, les instruments les plus largement utilisés par les États membres dans leurs 
plans stratégiques relevant de la PAC sont les programmes écologiques, les interventions 
sectorielles, les interventions ENVCLIM et les interventions INVEST. 

Les solutions d’adaptation bénéficiant du plus large soutien et qui contribuent à la prévention des 
dommages causés par les inondations sont les pratiques respectueuses de la structure des sols 
(promotion des rotations, augmentation du couvert végétal et limitation du travail du sol), mais 
aussi le maintien ou la mise en place d’éléments paysagers tels que les haies ou les zones tampons. 
En ce qui concerne la prévention des dommages dus à la sécheresse et au manque d’eau, les États 
membres privilégient principalement les solutions qui favorisent une utilisation plus efficace de 
l’eau d’irrigation, les solutions qui augmentent la rétention d’eau dans les sols, ainsi que les mesures 
axées sur la rotation et la diversification des cultures et l’adoption d’espèces plus résistantes à la 
sécheresse et à la chaleur. Certains États membres encouragent également une meilleure gestion 
des pâturages, par exemple en adaptant les densités de peuplement à la production de fourrage, 
afin de faire face au risque de pénurie de fourrage en cas de sécheresse. Enfin, d’autres solutions 
d’adaptation ciblent les risques de gel, de grêle et de tempête, telles que la promotion de la 
protection des vergers contre la grêle. 

Toutefois, les mesures de la PAC mises en œuvre par les États membres n’ont généralement pas été 
conçues selon une approche globale permettant une adaptation massive et généralisée du secteur 
agricole. Les interventions au titre de la PAC encouragent l’adoption de pratiques agricoles et de 
mesures de gestion individuelles pour faire face à des risques climatiques spécifiques («1 pratique = 
1 paiement»), plutôt que de promouvoir une approche systémique au niveau de l’exploitation ou 
du territoire. 

Si certains pays envisagent d’adopter de nouvelles stratégies en matière d’outils de gestion des 
risques, il convient de souligner la mobilisation relativement faible de la PAC pour soutenir leur 
déploiement. À ce jour, les outils de gestion des risques sont très rarement cités comme des 
instruments spécifiquement destinés à faciliter l’adaptation du secteur agricole aux changements 
climatiques (objectif spécifique n° 4 de la PAC: contribuer à l’atténuation du changement climatique 
et à l’adaptation à celui-ci). Ils sont plutôt considérés comme des outils permettant d’accroître la 
résilience globale du secteur agricole (objectif spécifique n° 1: favoriser des revenus agricoles viables 
et la résilience du secteur agricole). 

Enfin, comme ces instruments politiques restent volontaires, leur impact potentiel dépendra des 
ressources budgétaires allouées et de leur adoption par les agriculteurs. Les États membres devront 
évaluer l’efficacité de leurs plans stratégiques relevant de la PAC en matière d’adaptation au 
changement climatique et mettre en œuvre les ajustements nécessaires à la réalisation de l’objectif 
stratégique n° 4 (contribution à l’atténuation du changement climatique et à l’adaptation à celui-ci). 
En particulier, les rapports annuels sur les indicateurs de résultats relatifs à l’adaptation au 
changement climatique (par exemple, la part de la superficie agricole utilisée faisant l’objet de 
mesures bénéficiant d’un soutien en vue d’améliorer l’adaptation au changement climatique) 
prévus par le règlement (UE) 2022/14751 devraient permettre de suivre les progrès accomplis.  

                                                             
1 Règlement d’exécution (UE) 2022/1475 de la Commission portant modalités d’application du règlement (UE) 2021/2115 
en ce qui concerne l’évaluation des plans stratégiques relevant de la PAC et la communication d’informations à des fins 
de suivi et d’évaluation. 
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Recommandations 
Il sera essentiel d’analyser, dans les années à venir, quels instruments ont été effectivement 
mobilisés par chaque État membre pour soutenir l’adaptation du secteur agricole européen au 
changement climatique. L’étude a mis en évidence que les objectifs d’adaptation fixés par les États 
membres devraient être définis de manière plus précise afin de permettre un suivi adéquat des 
progrès accomplis. En outre, il sera important d’évaluer la capacité du cadre de suivi et d’évaluation 
des performances, applicable à la PAC de 2023 à 2027, à rendre compte des contributions de chaque 
plan stratégique relevant de la PAC à cet objectif européen. 

Pour améliorer la résilience des systèmes agricoles de l’Union face aux événements climatiques 
extrêmes, les interventions relevant de la PAC devraient favoriser les approches systémiques au 
niveau des exploitations agricoles. À cet égard, des mécanismes spécifiques, tels que des actions 
ponctuelles, des actions axées sur les résultats et des approches systémiques, devraient être 
davantage développés dans le cadres des plans stratégiques relevant de la PAC, afin de mettre en 
place des solutions d’adaptation ambitieuses.    

Le déploiement d’outils de gestion des risques devrait faire l’objet d’efforts accrus. Toutefois, le 
soutien aux régimes d’assurance est une mesure ex post (soutien à la reprise après un événement 
climatique dommageable) qui ne devrait pas supplanter les mesures ex ante (promotion de la 
prévention, de la préparation et de la réaction) au niveau des exploitations agricoles. 

Enfin, les synergies entre les politiques de gestion de l’eau, les politiques agricoles et les politiques 
climatiques doivent être renforcées, grâce à une meilleure intégration de la gestion des risques 
d’inondation et des risques de sécheresse dans les plans stratégiques relevant de la PAC. 

Informations complémentaires 
Ce résumé peut être consulté dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse 
suivante: https://bit.ly/3yDzsLB 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission AGRI: https://research4committees.blog/agri/ 
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